
ARTISAN, COMMERÇANT, 
ENTREPRENEUR, INDUSTRIEL... 

ENGAGEZ-VOUS
POUR LE CLIMAT !

www.notrecop21.fr



La COP 21 de la Métropole Rouen Normandie est conçue pour permettre à tous les 
acteurs économiques du territoire d’apporter leur contribution à l’objectif commun : 
contenir le réchauffement climatique.

Selon son activité et ses contraintes, la taille de son entreprise et ses projets, 
chacun peut agir ou définir une ambition dès 2018.

Des engagements structurants, individuels ou collectifs à l’échelle d’une filière, 
d’une zone d’activités ou d’une thématique, formeront le cœur de l’accord de Rouen 
qui sera conclu à la fin de 2018.

Vous pouvez vous engager dans la COP21 Rouen Normandie en faisant connaître 
vos actions exemplaires, en contribuant à créer et animer une coalition* thématique 
ou locale et bien sûr en prenant un engagement individuel structurant à votre 
échelle pour le climat, la qualité de l’air, la biodiversité…

Vous pouvez également participer à la sensibilisation sur la transition écologique, 
en faisant labelliser votre événement dédié.

Les équipes de la Métropole sont mobilisées avec l’ADEME et le WWF France, 
pour construire ces engagements avec vous et ont répertorié, ci-dessous, à titre 
d’exemples, une liste non exhaustive d’actions, d’engagements et de coalitions 
possibles, à adapter en fonction de la nature de chaque entreprise.

VOUS SOUHAITEZ PARTICIPER, ANIMER OU CRÉER UNE COALITION ?
Contactez-nous et rejoignez-nous sur notrecop21.fr



AGIR GLOBALEMENT

LIMITER SES ÉMISSIONS DE CO2

• Réalisation de bilans carbone : avec l’accompagnement de l’ADEME.
• Participation au concours CUBE 2020 : organisé par l’Institut Français pour la 

performance du bâtiment (IFPEB).
• Réalisation de pré diagnostics écoconception : avec le soutien de l’Agence de 

développement pour la Normandie (ADN).
• Mise en place de démarches 

d’écoconception : avec les Aides 
Impulsion environnement de l’ADN.

• Réalisation de diagnostics et 
d’éco-rénovations : avec les aides 
de l’ADEME (Passiv hauss).

• Déclinaison de l’accord de Paris : 
avec le programme Assessing low 
carbon transition (ACT) de l’ADEME, 
destiné aux ETI et PME et l’initiative 
Science Based Targets (SBT) du 
WWF pour les grandes entreprises.

• Certifications possibles : management de l’énergie (ISO 50001), planification 
stratégique du développement durable (ISO 26 000), mise en œuvre d’un SME (ISO 14 
001), analyse du cycle de vie (ISO 14 062), bilan des émissions de gaz à effet de serre 
(ISO 14 064), écoconception des produits (ISO 14 062), responsabilité sociétale et 
environnementale (B-Corp).

• Accompagnement pour des actions collectives : économie circulaire (appel à 
manifestation d’intérêt NECI proposé par la Région), écologie industrielle (Programme 
National de Synergies Inter-Entreprises proposé par la Chambre de Commerce et 
d’Industrie), économie de fonctionnalité (accompagnement proposé par le Club INNÉ). 

• Éco Défis : proposés par la Chambre de Métiers et de l’Artisanat (CMA) et la Chambre de 
Commerce et de l’Industrie (CCI) pour les artisans et commerçants.

QUELS OUTILS POUR… ?



FAIRE DES ÉCONOMIES D’ÉNERGIE ET 
VISER LE 100% RENOUVELABLES 

• Optimisation de son éclairage : avec l’accompagnement de la CCI.
• Identification de pertes cachées : avec le programme d’accompagnement de l’ADEME 

et la CMA.
• Mise en place d’une démarche numérique responsable : en intégrant le club Club 

Green IT ou en utilisant les recommandations de bonnes pratiques éditées par le club et par 
l’association NWX.

• Utilisation de l’énergie solaire photovoltaïque, de la méthanisation, 
des agro-ressources : avec l’accompagnement de l’ADEME et de Nov&atech.

SE DÉPLACER AUTREMENT

• Mise en place d’un Plan de Déplacement Entreprises (PDE) :  
avec l’accompagnement de la Métropole Rouen Normandie (MRN).

• Utilisation de véhicules propres : grâce aux aides à la mobilité électrique et hydrogène 
de la Région.

• Formation des collaborateurs à la circulation vélo :  
avec l’accompagnement d’associations locales : (Avelo, Sabine …).

• Évolution du transport routier : avec l’accompagnement de Logistique Seine Normandie 
(LSN) et la Charte CO2 – Fret 21.

RÉDUIRE SES DÉCHETS 

• Mise en place d’une démarche globale de réduction de ses déchets : boîte à outils 
OPTIGEDE® (ADEME).

• Mise en place du compostage : avec l’accompagnement du SMEDAR.
• Réutilisation des déchets dans le process d’un tiers (économie circulaire) :  

avec l’accompagnement du SMEDAR et la CCI.
• Réduction des coûts liés à vos pertes et rebuts de production : avec le programme 

« Matières premières et compétitivité » de la CCI.
• Évolution de votre politique papier : grâce à l’application de WWF Check your paper 

et les recommandations issues de l’étude PAP50. Les recommandations du WWF «  Bien 
choisir son papier graphique au bureau » pourront servir de base avant de lancer un 
autodiagnostic de la politique papier de votre entreprise (développé par Riposte Verte).

• Réduction de ses pertes alimentaires pour les entreprises de restauration  
avec les outils de la campagne « ça suffit le gâchis ».



PRÉSERVER LA BIODIVERSITÉ

MANGER DURABLEMENT

• Gestion différenciée des espaces verts et création de jardins partagés et 
chantiers nature pour les salariés : avec l’accompagnement de la Métropole et de 
l’Agence Régionale de l’Environnement de Normandie (ARE).

• Adaptation de son entreprise au changement climatique : un appel à initiatives de  
l’Agence de l’Eau Seine Normandie est en cours. 

• Mise en place d’une démarche d’achats responsables : Bois certifiés FSC,  
produits locaux et biologiques, éco-matériaux et matériaux bio-sourcés.

• Bilan Biodiversité et Adhésion au Protocole du Capital Naturel-NCP.
• Prise d’engagements publics dans le cadre de la Stratégie nationale de la 

biodiversité.
• Création de fonds d’entreprises dédiés à la protection de la nature :  

avec l’accompagnement de l’ARE Normandie.

• Utilisation du calculateur de l’empreinte écologique des assiettes :  
avec le calculateur de l’association « bon pour le climat ». 

• Visites de fermes : avec l’accompagnement de la Métropole.
• Mise en place de d’une démarche de restauration responsable : grâce au label 

«  Mon restau responsable  ».



EXEMPLES DE COALITIONS POUVANT ÊTRE FORMÉES :

QU’EST-CE QU’UNE COALITION ?

Une coalition thématique ou locale est un groupe d’acteurs qui décide de mener ensemble 
des réflexions et échanges afin de viser soit un engagement collectif, soit des engagements 
individuels communs.

POUR PARTICIPER, UNE COALITION PERMET
• De structurer votre démarche d’engagement, de renforcer la collaboration 

entre acteurs (achats groupés, lobby régional, …) et de vous sentir moins 
seul face à l’engagement !

• Aux acteurs nombreux n’ayant individuellement qu’un faible impact, 
d’atteindre la « masse critique » d’avoir ainsi un effet mesurable pour eux-
mêmes et pour le territoire.

• Ainsi, le premier pas, ou alors l’affirmation de l’excellence, peut s’incarner 
dans la participation ou la création et l’animation d’une coalition.

« Coalitions des champions du Système de Management Environnemental » :
• Politique d’achats dont papier FSC/recyclé

• Efficacité énergétique

• Gestion des déchets

• Commandes groupées

« Coalitions des mobilités au travail » :
• PDE et PDIE

• Flotte de véhicules électriques (VE) et bornes de recharge pour VE

• Plan vélo – VAE

• Stationnement co-voiturage

• Logistique verte du dernier km

VOUS SOUHAITEZ PARTICIPER, ANIMER OU CRÉER UNE COALITION ?
Contactez-nous et rejoignez-nous sur notrecop21.fr



« Coalitions économie circulaire » 
• Consommation responsable

• Allongement de la durée d’usage

• Recyclage

• Écoconception, économie de la fonctionnalité

• Écologie industrielle

« Coalitions numérique responsable »
• Réduction de son empreinte numérique : liste des bonnes pratiques disponible à 

https://club.greenit.fr/doc/2015-12-ClubGreenIT-RefGIT-checklist.v1.pdf ou en utilisant 
les recommandations de bonnes pratiques éditées par le Club et l’association NWX

• Mise en place d’une démarche numérique responsable : en intégrant le Club Green 
IT (Référentiel de bonnes pratiques, Système d’évaluation, Benchmark Numérique 
Responsable 

• Suivi des recommandations du WWF via son Guide SI 2.0 (sortie juin 2018)

• Certifications dédiées à l’analyse des cycles de vie et à l’écoconception des produits : 
ISO 14062 et ISO 14044/40

« Coalitions EnR et bâtiments »
• Éco-rénovation avec certification bâtiment (BBC éco-rénovation)

• BEPOS pour bâtiments neufs

• Photovoltaïque sur parkings et sur toit

• Adoption d’une solution de production et/ou d’utilisation d’énergie renouvelable

• Objectif efficacité énergétique

« Coalitions innovation » 
• Véhicule du futur

• Évolution des process

• R&D

• Industrie du futur
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Rendez-vous à l’Atelier 
MARDI-VENDREDI 11H-13H ET 14H-19H 

SAMEDI 11H-19H 

Pour contacter l’Atelier 
cop21@metropole-rouen-normandie.fr / 02 76 30 30 21

Pour se rendre à l’Atelier 
66, rue du Général Giraud, Rouen  

Métro, TEOR 1-2-3 et Cy’clic : station Théâtre des Arts

• Des expositions toutes l’année : éco gestes à la maison, alimentation, mobilité, 
énergie, consommation...

• Des animations et ateliers ludiques pour tous, à faire en famille ou entres amis.

• Des mini-conférences et des soirées-débats pour approfondir vos 
connaissances, votre engagement en faveur de la protection de 
l’environnement et de la lutte contre le réchauffement climatique.

• Ou tout simplement pour échanger, se rencontrer, agir.

> L’Atelier de la COP21 : un lieu pour agir, échanger, 
s’informer
Citoyen, entreprise, association, l’Atelier est votre lieu ! 
Pour permettre à chacun de s’informer sur la COP21 locale, de 
comprendre les enjeux du réchauffement climatique et de définir 
notre engagement collectif pour le climat, l’Atelier de la COP21 de 
la Métropole est le lieu :

> Un lieu d’accueil
Possibilité de réserver gratuitement une ou deux salles pour des animations ou des réunions.

Pour s’informer de l’actualité de la COP21 de Rouen et officialiser votre 
engagement personnel :
• Une plateforme numérique dédiée, consultable sur ordinateur et smartphone
• Une mine d’informations pour les citoyens, les associations, les entreprises, les communes
• Un outil pour s’engager individuellement ou collectivement
• Une carte interactive du territoire avec les initiatives portées localement pour s’engager ou 

consommer près de chez soi : déchets, alimentation, mobilité, énergie…

UN LIEU DÉDIÉ : L’ATELIER DE LA COP21

LA NOUVELLE PLATEFORME NUMÉRIQUE 
WWW.NOTRECOP21.FR 


